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mauvaises utilisations et sanctionner le salarié qui ne
respecterait pas ses obligations. De façon plus large,
elle peut être intégrée dans une charte éthique ou un
code de bonne conduite (voir Chapitre 17).

B Les règles d’utilisation 
et de partage des informations

1. Les règles encadrant les données personnelles
Les données personnelles, faisant l’objet d’un traitement dans toute organisation, sont protégées
par le Règlement européen, dit Règlement général sur la protection des données (RGPD). 

Définition : Les données personnelles regroupent l’ensemble des informations relatives à une personne 
physique identifiée ou identifiable, directement ou indirectement.

Exemple  : Les données des clients permettant de prospecter et les données des salariés permettant 
d’établir les bulletins de salaire sont des données protégées par le RGPD.

Dans le cadre du traitement des données collectées, le RGPD contraint l’organisation à respecter
notamment les règles suivantes :

● Ne collecter que les données nécessaires au traitement.
● Ne collecter des données qu’après l’accord de la personne physique concernée.
● Mettre ces données uniquement à la disposition des salariés directement concernés par ce

traitement.
● Respecter un droit d’accès, de modification, de retrait de ces données par les personnes

physiques concernées.
● Désigner un responsable du traitement de ces données.

2. La protection du droit d’auteur
Les droits d’auteur sont protégés par la notion de propriété intellectuelle, dont les règles se
trouvent dans le Code de la propriété intellectuelle.

Définition : Le plagiat est défini par l’article L122‑4 du Code de la propriété intellectuelle comme « toute 
reproduction intégrale ou partielle faite sans le consentement de l’auteur ou de ses ayants droit ou ayants 
cause ». Le plagiat est illicite.

Il s’agit d’une copie frauduleuse d’une œuvre déjà existante, en partie ou dans sa totalité, afin de
se l’approprier sans accord préalable de son auteur ou de son ayant droit.
Le plagiat peut être considéré comme une contrefaçon
des mots, mais également des idées d’une personne.
Il peut s’agir d’un simple copier-coller du texte plagié
ou d’une paraphrase sans citer l’auteur de la source. Il
existe des logiciels anti-plagiat, permettant de véri-
fier le taux de plagiat d’un document. Il peut être utile
de les utiliser, afin de vérifier que les références néces-
saires aux auteurs ont bien été faites (voir Chapitre 21).
L’utilisation de l’intelligence artificielle (IA) doit égale-
ment respecter les droits d’auteur.
En effet, l’IA générative crée du contenu à partir d’informations et de données qui lui sont
communiquées. Il est donc important de sensibiliser les salariés sur l’utilisation de l’IA dans l’en-
treprise à partir de données qui peuvent être sensibles ou confidentielles.

En cas de rédaction d’un rapport ou d’un mémoire, 
vous devez être très attentif à cette notion 
de plagiat, qui peut avoir pour effet non seulement 
une note éliminatoire à l’UE concernée, mais 
également une sanction concernant les autres UE 
validées du même diplôme.
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